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CONVENTION

POUR LA  PROTECTION  DES  OBTENTIONS  VEGETALES

Rapport  supplementaire  du  Directeur  des  BIRPI

1.  Le  pre'sent  document  constitue  un  supplement  au  docu-

ment  CCIU/VI/5  traitant  de  la  Convention  pour  la  Protec-
tion  des Obtentions  vgzetales  de 1961,

2.  Le  Danemark  a  ratifje'  la  Converition.  Cette  ratifica-

tion  entrera  en vigueur  le  6 octobre  1968.  A par'tir  de
cette  date  il  y  aura  donc  quatre  Etats  lids  par  la  Conven-

tion  : l?Allema@ne  (Repr;blique  fgdgrale),  le Dariemark,  les
Pays-Bas  et  le  Royaume-Uni.

l?administration  de  la

Etats  signataires  et  le

suisse  qui,  selon  les  termes

de  surveillance  du  futur

la  Protection  des

de  la  Convention).

3.  Les  nggociations  concernant

Convention  continuent  entre  les

Gouvernement  de  la  Confederation

de  la  Con'v'antion,  est  lvautorite

Bureau  de  l'Union  internat'ionale  pour

Obtentions  vegetales  (voir  Article  15

'1.  Le  Conseil  de  l'Union  ne  syest  pas  encore  constitue.

Il  sera  vraisemblablement  rguni  gu  courant  du mois  de  no-

vembre  1968.
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5.  Aprgs  la  session  de 1967,  le Directeur  des BIRPI  a

inform5  le  Gouver'nement  suisse  de  1a  position  prise,  lors

de  ladite  session,  par  le  Comite  de  coordination  inter-

unions,  sur  la  o,uestion  de  lvadn'iinistration  de  l'Union

et  il  en  informera,  le  cas  gcheant  et  le  moment  venu,  le

Conseil  de  lvUnioh.

6.  Le  Comity  de  coordination

interunions  est  invite  a  prendre

acte  du  present  rapport

€

4

I

1

l


